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VILLE DE LÉZIGNAN-CORBIÈRES 

DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

SÉANCE DU 27 JUIN 2023 

 

 
OBJET : ACTUALISATION DE LA TAXE DE SÉJOUR POUR L’ANNÉE 2024 

Nombre de conseillers en 

exercice : 33 

 

Nombre de conseillers 

présents : 28 

 

Nombre de votants :  

32 

 

Date de la convocation : 

        21 juin 2023 

 

L’an deux mille vingt-trois, le vingt-sept juin à 18 heures, le Conseil municipal de Lézignan-

Corbières s’est assemblé au Palais des fêtes, Avenue Maréchal Foch sous la présidence de M. 

le Maire, Gérard FORCADA. 

 

Étaient présents : 

 

M. Gérard FORCADA, Mme Christine BÉNET, M. William COMBES, Mme Dominique 

JOLIS-PAILHIEZ, M. Guy VIVES, Mme Bérengère LÉCÉA, M. Michel MASUYER, Mme 

Sylvie DANRÉ, M. Alain-Marc GARCIA, Mme Sabrina FITO, M. Dominique JOLIS, M. 

Bernard FUMET, M. Daniel LARRIGOLE, M. Jean-Paul PUJOL, M. Jean-Claude LAVAUD, 

Mme Martine JAFFUS, M. Thierry CAUMEIL, Mme Virginie JULIAN, M. Freddy NOLOT, 

M. Rémi PÉNAVAIRE, M. Thierry DENARD, Mme Françoise BAROUSSE, Mme Sophie 

COURRIÈRE-CALMON, Mme Valérie FERRET, Mme Mireille SANTINI, Mme Ginette 

BARRAU-FERRET, Mme Arnaud BÉATRICE, Mme Marie-Claude MARTINEZ 

 

Étaient absents : 

 

Mme Sylvie FUMET, Mme Sophie BIRKENER, M. Laurent ROUGÉ, M. Didier JULIAN, M. 

Fabrice CASTELEYN 

 

Avaient donné mandat : 

 

Mme Sylvie FUMET à M. Bernard FUMET, M. Laurent ROUGÉ à M. Guy VIVES, M. Didier 

JULIAN à M. Dominique JOLIS, M. Fabrice CASTELEYN à M. Gérard FORCADA 

 

 

 

Date de la publication : 29 juin 2023 

 

QUORUM : 17 

 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Jean-Claude LAVAUD 

 

RAPPORTEUR : Gérard FORCADA 
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Vu l’article 76 de la loi de finances rectificative pour 2023 ; 

Vu l’article L. 4332-6 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu les articles L.2333-26 à L.2333-33 du Code Général des Collectivités Territoriales ;  

Vu l’article L. 5211-21 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’article L.3333-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu l’article L. 324-1-1 du Code du tourisme ; 

Vu la délibération du 22 juin 2018 du Conseil départemental de l’Aude instituant une taxe 

additionnelle de 10 % à la taxe de séjour perçue par les communes ; 

Vu la délibération n° 2022-114 du 28 juin 2022 portant actualisation de la taxe de séjour pour 

l’année 2023 ; 

Vu la délibération n° DE 2023-120 de la CCRLCM du 14 juin 2023 portant modification des 

barèmes de la taxe de séjour au 1er janvier 2024 ; 

 

La délibération n° 2022-114 du 28 juin 2022 a procédé à l’actualisation de la taxe de séjour 

pour l’année 2023.  

 

L’article L. 2330-30 du CGCT prévoit qu’à compter de la deuxième année d’application de la 

taxe de séjour, les tarifs sont revalorisés chaque année dans une proportion égale au taux de 

croissance de l’indice des prix à la consommation, hors tabac, de l’avant dernière année. Le 

taux de variation de l’indice des prix à la consommation en France est de + 6% pour 2022 

(Source INSEE).  

Cependant, afin de ne pas faire peser cette augmentation des prix sur les personnes venant 

séjourner dans les établissements de la commune, et pour harmoniser les tarifs avec la logique 

mise en œuvre par la CCRLCM qui sera à terme bénéficiaire de cette taxe au titre de la 

compétence tourisme (création future d’un EPIC), il a été décidé par l’équipe municipale de 

modifier les tarifs de la taxe de séjour, en les révisant à la baisse. 

 

Par ailleurs, la loi n° 2022-1726 du 30 décembre 2022 de finances pour 2023 instaure une taxe 

additionnelle régionale de 34 % à la taxe de séjour perçue par les communes du département de 

l’Aude. Cette taxe de séjour communale étant déjà augmentée depuis le 1er janvier 2019 de 10 

% par la taxe additionnelle décidée par le Conseil départemental de l’Aude. 

 

Lors de la perception de cette taxe par la commune, les sommes correspondant à la taxe 

additionnelle régionale seront reversées à l’Établissement Public Foncier Local « Société de la 

Ligne Nouvelle Montpellier-Perpignan » dans le cadre du financement de la Ligne Grande 

Vitesse Perpignan-Montpellier. 

Cette majoration s’appliquera de droit aux tarifs votés par les collectivités bénéficiaires de la 

taxe de séjour dans le département de l’Aude, et n’a pas à être intégrée aux tarifs adoptés par 

les assemblées délibérantes. 

 

  



Pour information, le barème officiel de la taxe de séjour pour 2024 est le suivant1 :  

 

 
 

 

 

 
1 Voir le site www.collectivites-locales.gouv.fr consulté le 21 juin 2023. 

http://www.collectivites-locales.gouv.fr/


-Par conséquent, il est proposé au conseil municipal de fixer la taxe de séjour comme suit : 

 

 

Catégorie d'hébergement 

 

 

 

 

  

 

Taxe de séjour 

municipale 

2023 (en €) 

 

 

 

  

 

Taxe de séjour 

municipale 

2024 (en €) 

 

Taxe perçue 

par le Conseil 

départemental 

de l’Aude 

(10%) 

 

 

Taxe 

additionnelle 

perçue par le 

Conseil régional 

d’Occitanie 

(34 %) 

 

Taxe de séjour 

totale 2024 

payée par le 

vacancier   

Palaces  4,30  

 

4,00 

 

 

0,40 

 

1,36 

 

5,76 

Hôtel de tourisme 5 

étoiles, résidences de 

tourisme 5 étoiles, meublé 

de tourisme 5 étoiles 

 

3,10 

 

 

2,40 

 

 

 

0,24 

 

 

0,82 

 

 

3,46 

Hôtel de tourisme 4 

étoiles, résidences de 

tourisme 4 étoiles, meublé 

de tourisme 4 étoiles 

 

2,40 

 

 

1,80 

 

 

0,18 

 

 

0,61 

 

 

2,59 

Hôtel de tourisme 3 

étoiles, résidences de 

tourisme 3 étoiles, meublé 

de tourisme 3 étoiles 

 

1,50 

 

 

1,10 

 

 

0,11 

 

 

0,37 

 

 

1,58 

Hôtel de tourisme 2 

étoiles, résidences de 

tourisme 2 étoiles, meublé 

de tourisme 2 étoiles, 

villages de vacances 4 et 5 

étoiles 

 

0,90 

 

 

 

0,70 

 

 

 

0,07 

 

 

 

0,24 

 

 

 

1,01 

Hôtel de tourisme 1 étoile, 

résidences de tourisme 1 

étoile, meublés de 

tourisme 1 étoile, villages 

de vacances 1,2,3 étoiles, 

chambres d'hôtes, 

auberges collectives 

0,80 

 

 

 

0,60 

 

 

 

0,06 

 

 

 

0,20 

 

 

 

0,86 

Terrain de camping et 

terrains de caravanage 

classés en 3,4 et 5 étoiles 

et tout autre terrain 

d'hébergement de plein air 

de caractéristiques 

équivalentes, 

emplacements dans des 

aires de camping-cars et 

des parcs de stationnement 

touristiques par tranche de 

24 heures 

 

0,60 

 

 

 

 

 

 

0,50 

 

 

 

 

 

 

0,05 

 

 

 

 

 

 

 

0,17 

 

 

 

 

 

 

0,72 

Terrains de camping et 

terrains de caravanage 

classés en 1 et 2 étoiles et 

tout autre terrain 

d'hébergement de plein air 

de caractéristiques 

équivalentes, ports de 

plaisance 

 

0,20 

 

 

 

 

0,20 

 

 

 

 

0,02 

 

 

 

 

0,07 

 

 

 

 

0,29 
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